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Le groupe Communautaire de St-

Albert en quelques faits:

• Organisme à but non lucratif actif depuis plus de 10 ans.

• En 2015, face à la menace de fermeture de l’école de St-Albert, un 
groupe de citoyens engagés a uni ses forces pour créer une 

garderie communautaire, assurant ainsi sa pérennité et son rôle au 

sein du village. Victime de son propre succès, la garderie a été 

réintégrée à l’école, une victoire collective pour la communauté. 

• Fort de cet accomplissement, le groupe communautaire a poursuivi 

son engagement à travers divers projets.



Notre mission et vision 

• Promouvoir nos valeurs francophones;

• Mettre en valeur l’importance de l’agriculture;

• Encourager et inciter les relations intergénérationnelles tel que le transfert 
d’expériences et le partage du vécu

• Être rassembleur entre les différents groupes sociaux du village de St-

Albert.

• Préserver le patrimoine communautaire 



Quelques réalisations

 Projets réalisés :

Gestion de la garderie communautaire

 Revitalisation de la rue principale

Organisation du 150e anniversaire de St-Albert en 2024

Collaboration accrue avec la municipalité pour la réalisation de 
divers projets dans le parc.

Dirigé par un conseil d’administration élu et soutenu par des 

membres engagés. Capacité démontrée à mobiliser les citoyens, 

lever des fonds, rédiger des demandes de subvention et 

concrétiser des projets locaux.



Consultation et engagement des 

membres à l’AGA 2025 

• Pour donné  suite, à la présentation faite par le maire et le conseiller du 
quartier en février dernier, le groupe communautaire de St-Albert avec 
l’appuis de ces membres ont modifier certains statuts et règlements lors 
de son Assemblée générale annuelle.

✅ Ajout d'une nouvelle classification des membres :

 Membres résidents du Quartier 3 → L’adhésion de toute personne de 18 ans et plus résidant 
dans le Quartier 3 de la Municipalité de La Nation est pré-approuvé, mais nécessite une 
confirmation unique via un formulaire d’inscription. Ce formulaire permet de :

 Confirmer leur intérêt et consentement à être membre.

 Assurer la conformité avec la Loi sur les OBNL de l’Ontario.



Membres à vie → Toujours une cotisation unique de 300 $, accessible à toute personne, peu 
importe son lieu de résidence



✅ Création de 5 comités permanents :

 Comité des finances (sous la responsabilité du trésorier)

 Comité communication & marketing (gestion des réseaux sociaux et de la 
promotion, sous la responsabilité de la secrétaire)

 Comité du parc (gestion et entretien du Parc Jean-Maurice Lavergne)

 Comité du centre communautaire (opérations, événements et entretien 
des installations) 

 Comité de revitalisations de la rue Principale

Les comités sont composés de membres bénévoles responsables de projets 
concrets sur le terrain.



Fonctionne avec un CA élu parmi les membres à l’AGA, de plus le

conseiller municipal du quartier 3 est membre ex officio du CA c'est-à-dire 

qu’il en fait partie en vertu de l'exercice de ses fonctions d’élu municipal. Il 

a le droit de vote.

Structure organisationnelle



 Le conseil d’administration est composé de plusieurs professionnels de  

divers domaines. 

 Finance

 Construction 

 Évènementielle

 Communication 

Marketing  

 Affaire

Avec ces experts locaux nous possédons diverses expertises et 

connaissances qui pourrons être mise à contribution.   



Volonté de collaboration avec la 

municipalité de La Nation 

 Le groupe communautaire de St-Albert veut travailler en partenariat avec la 

municipalité pour négocier:

Le transfert de propriété du centre communautaire et du parc Jean-

Maurice-Lavergne

La prise en charge de la gestion quotidienne des installations par le 

groupe

Une subvention annuelle de la municipalité, à déterminer ensemble



Objectif : conclure une entente d’ici la fin 2025.Assurer 

une transition efficace, une gestion locale durable, et la 

pérennité des services pour la communauté de St-

Albert.




